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; 'i Quo des mesures législatives soi'nt prises, arin de pouvoir accorder
(les titres â- ceite partie le la population, pour le terrain qu'elle océtlie, à de
certiniîes conditions, dont les détaill appartieinent au Département à la tête
duquel j'ni l'honneur dI'éîte, et'dont il ebt inntile de parler maintenant. Mais
au lieu île payer leurs terres 'comptant, ils devraient les obtenir à un prix
co'nvenu, qui n'excèdernit pas trois chelins par âcro pour le présent ; et au
moyen d'une rente annuelle, fonce.iér et raclietable, rcprsentant Pintérêt d.n
cupital, ce cipitail richetable à loin volonté cin payements in moins cin-
quaint ch'elinis c-ourant clacun. La condition dc 'établissèment actuel et
dc la ré,idenctûe. devrait être rigoureuscinent exigép et mise en force. -Comme
pa si te d'instructions il Bnrea des Terres, "à ses Agerts Locaux le prix
dles terres das une partie du territoire a été fixé a deux chchin l'âcre, et
dans une autie partie à deux chelins et six deniers, payables comptant, il doit
être eiltendu que ceux des occupa'nts qui auront les -mnoyens de remplir ces
cunditions, ilUevrorit pouvoir enî profiter.

2o. U'xêcutif devrait avoir le pouvoir par la loi de remettre, de temps
i acutré, aux imiuniipalités locales, pour des objets locaux,-'une certaine por-
tion des rentes dues par les plus pauvres propriétaires, afin de donner à ces
débiteurs les.- moyens de payer leurs rentes en travail, dont les Conseils Mu -
nicipaux devront tenir compte à qui de droit, préveînant parlâ l'accumulatioi
decourageante (les rentes.

20. Il devrait ètre immediatement ordonné à l'Agent Local des Terres de
la Couronne, d'aller demeurer dans les liniitos de sa jurisdiction. De fait il
s'y attend. 'Mais comme la commission nîlonuée aulx Agecnts des Terres de
la Couronne, sur la vencte des Terres et sur le produit des Licences pour cou-
pC de bois. tie sorait pas, d'ici à quelqîue tem.ii'ps, sutlisante pour le rémunérer
île ses peines, travaux et troubles, je siggèrerais la convenar.ce qu'il aurait
de lui allouer, à même les fonds du Département les Terres de a Couronne,
un salaire annuel et fixe à com:îencer du nioment de sa résidence sur les
lieux....

4-o. Un Distrirt Judiciaire, où il y aurait un Juge résident; ayant uri ju-
risdiction sullisaite et compétente pour la décision des cas, tel que dans le
District le Saint Françoisç devrait y être érigé; le Juge y tiendraii, à des:
époques déterminées, des Cours le Circuit dans les diflérents townships ou.
établissomcuts, tel qtu.1'PExécutif lordonnerait de temps à autre. . Je laisse
à d'autres à décider si le Juge-de'cc District tin devrait pas être fait juge de
la Cour dut flane de la Reine.

5e. La législature devrait avancer une somme d'argent suflisante poir bâ.
tir uit Pnlais île Justice et une Prison dans ce nouveau District, dont les frais
seraient remboursés avec le teips,-atnmyen d sur les procddoso
judiciaires. -Chicoutimi me semble être le lieu le plus propre pour le site di
Polais de Justice, vû que le terrain situé à l'ouest et au nord-ouest-de ce lieu
me paraît être propre à îles établissements et à la culture, particulièrement
vers le lac Saint Jean. Dans très-peu d'années cet .cndroit deviendrait le
centre des établissements.

Go. Il devrait être nommé des Magistrats aussi promptement que possible,
dans cette partie ; ainsi que des Commissaires pour les petites causes, aussi
tôt que demandés. Mais comme cette Cour de Conmiisaires tic peut sêtre
demandée que par des propriétaires, on ne devrait perdre aucun temps à
donner cette qualité aux Colons ; tant qu'ils né l'auront pas, ils devront être -e
privés des avantages que sans cela ils pourraient retirer des lois récentes de r
municipalité et dl'éducation, du droit de voter aux élections pour titin Membre
du Parlement; en un mot des avantages résultants île toutes lois qui exigent
la possession de propriété réelle. - - - - - 1

7o. Non-seulenient on de'vrait vendre aux> Colons qui(sétablissent darys le- d
comté de Saguenny, les terres, moyennant une rente constituêe'(qoit rent)
modérée, mais ce devrait être le cas dans toute la.Province.' Depuis le pre-
uier établissement du pays jusqu'à une &poque récente, les habi ants du
Bas-Canada ont pu se procurer îles terres des Seigneurs moyennant tne fai- n
hIe rente annuelle non-rachetable.; et ce, parce que ces mêmes Seigneurs ne
tiennent, pour ainsi dire, leurs terres qu'en fidéidbmis, et qu'ils doivent les j
concéder aux Colons, à île certaines conditions-réglées, tant par la loi. qîte
par leurs titres. Il est vrai cependant que, deptis qielqtues années, plusieurs
Seigneurs ont, dans mon humble opiion, élevé, sans en voir le droit, le taux
de leurs rentes. Le gouvernement avait le pouv6i' de rem'édier à ce mal, 1
par plusieurs moyens; et entre autres, en tenant constamment ci vente une
quantité sulflisante des Terres incultes dé la Couronne, divisées en lots con-
venables pour y.former des établissements, pour'.répondre aix :be'sins 'de. la
population; et en 'faisant exécuter, à la'riguetur la condition indispensable de g
défrichement et de résidence'. Il est vrai qud penda'nt quelque temps des c
terres furent accordées en pur don à presque tout appliquant (excepté les d
Canauiiens-franços. Mais le coût des Patentes était très -élevé : des éten-
dites immenses de terres furent ac'orîlécs à des individus favorisés. sans la -1
condhition d'établissement et de défricheimient immédiats.; et ce qui était bien
pis, dLIux septièmes des terres arpentées furent réservés, l'in pour la Cou- c
ronne, lautre pour un Clergé Protestant. Les Colons des cinq septièmes
restant étaient obligés le faire et'entretenir'les chemins nécessaires, moin-seu- c
leient sur leurs propres terres, 'nais môîème sur, les voisines, réservées coin l
me.lots île la Couronne et du Clergé _ tandis que plusieurs des concession- v
naires primitifs de la Couronne furent exemptés-do re devoir. Actuélle- IP

.ment même. les lots dut Clergé, s'ils ne sont pas occupés, ne -contribuent en
rien la confection des chemins à 'hetr entretien. Cet état île choses dût n
rendre l'établissement des Terres irieultcs de la Couronne 'dispendieux et si p

onéreux que, compa'rativeinent parlant, p ide per'sn urent s'y établiî.
La-plus grande partie prèflrant.s'établir sur les Seigne'ariesoù ces inconvé'-
ietisitS n'existaient point, i les Seigneurs, ou du moins quelques-uns d'entre
eux, élevèrent le taux des rentes ;.Cten cela ils furent appuyés.par les dé-
cisions des tribunaux. Il est inutile le parlér ici de ces tribunau. Il suflit
de dire q'une telle conduite de la part de toutes. les antorités düt naturelle-
,ment créer dans t'esprit de la population Canadienne-française'Pimpi·ession
qu'elle était systématiquement exclusde je.tout ac'cès aux Terres incultes de
la Couronne. Il est à espérer que ces temps fàcheux sont passé's, pour ne
jamais revenir. - -'A tòniuer.

-. U L L' E T IN
Défense des Jésuites par le Révd. Birmingham co7t1re ' 'A Ibion- de New-

Yorke (suite).-.Aouvelles religieuses et politigue.r.

Quand on 'voit que les faussetés les pis honteuses'dont nous venons de
parler, ont été inventées pour noircir les Jésuites et ensuite par leur entremi-
se, leurs concitoyens catholiques, leurs ennemis ne pouvant eii venir a bout,
alors l'honneur, les'principes et les vertus morales se révoltent-à de semn-
blables moyens.

"Suivous, maintenant notre Editeur, en. Suisse et en Frane où l aussi,
il jette le blâme sur les Jésuites s'es victimes. Là, comme partout ailleurs il,
ne-leur donne point de repos.-Infandura-juvat renovare dolorern.-Q'est
pour lui un plaisir de renouveler leur douleur, or quel est.I cause du trouble
dans cette contrée ? Le voici tout simplement. En janvier 1Sùl,le gouver-
nement d'A rgovie en sécularisa plusieurs établis dans ce canton, en chassa-les
moines, et appropria leurs-biens à 'Etat. Les eantons catho'liques considé-
rèrent cette mesure violente comme une viohtion du contract fédéral et un
outrage flagrant des droits sacrés de la religion et de la conscience. Ils.se
plaignirent,demandêrent des réformes ; mais ce fut en vain, aucune compen-
sation ne. fut donnée. Cette invasion tyiannique de'leurs libertés, souleva-les
catholiques-à la vue du danger présent et futur où ils allaient- être engagés,
et. les déterminèrent à prendre un moyen simple et naturel pâur -l'éducation
de leurs enfans, fortement persuadés que- l'instruction fait le-pouvoir, et que
quand un peuple connaît ses droits, il- est bien plus porté, à lés faire valoir et
à los défendre. En fernantles couvents, la porte de l'éducatfon fut fermée
aux enfants des catholiques. Partout où le parti anti-catholique n'avait rien
a craindre, la même spoliation pour les couvents était décrétée. C'est pour-
quoi Lucerne ouvrit ses propres colléges et y.invita les Jésuites ces gran'ds
'iaitres de I'éducationr à vouloir bien s'en charger. Les Jésuites acceptè-
rent l'invitation, et tel fut le chef et le. point principal de leurs offenses. Cet-
efMort moral que.firent les Lucernois pour leurs propres défenses, -ne fut pas
lu goût de ceux qui n'aiment pa's plus les'couvents que le loup aime les bre-
bis, et qui détestent les Jésuites, toujours vigilants, autant que le loup hait le
berger e. plus fidêle à lagarde de son.troupeau.Ils témoignérent vouloir pren-
Ire les intérêts des colléges des catholiques ainsi que de leurs.enfants, mais
noyennant qu'il leur fut permis de les gouverner et d'en. chasser les Jésuites.
Cette conduite ressemble -pas mal à. celle de ce vieux renard, qui entreprit
utrefois d'aviser une mère brebis qui nourrissait deux petits dans la bergerie.

".Si vous vouliez,lui-il,m'ouvrir seulement la porte, pour aller trouver l'herbe,
e vous donne nia parole et vous jure sur ma conscience, que je prendrai soin.
le vos petits agneaux. 'Les Jésuites connaissaient les vieux renards de vieî&e
ems, et en conséquence ne voulaient point abaandonner leurs fonctions île
propos délibéré.

"Déboutés de leurs desseins, par ce manque de condescendance, les corps-
rancs, se réunirent en corps d'armées, et appuyé.s du consentement dele
ouvernement respectifs, ils s'insurgèrent contre les Lucernois afin de les
hatier po.r les faire consentir a chasser les Jésuites. Mais aussi,leur arinico
e maraudeurs fut-elle maltraitée, par les vaillants patriotes catholiques no-
les' rejetons de Guillaume Telt, le célèbre Washington de la- Suisse.

"Durant tous ces troubles, les Jésuiter- n'eurent rien à se mêler avec les
orps-francs.Bien.loin d'en être la cause, ils sont encore les victimes des persé-
itions excitées pa cette coteeic anarchique. Tout le trouble vint de ce que

es "parents catholiques jtigèreiit.à propos, sans. vouloir souffrir aucunù inter-
ention de la part de peuùonho, que leurs enfans seraient instruits, conime ils
entendraient et par qui il leur plairait.' Si les mesures tyranniques qui fu-
ent employées contre' les droits et la liberté des Lucernais, étaientunises en
ratique dans nos contrées, contre une dénomination religieuse quelconque,


